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Bruit et poussière :  
 
Le Ministère, conscient des inconvénients causés par les 
travaux, a prévu la mise en place de mesures d’atténuation : 
  
• Pour le bruit : 

• Ajout de silencieux sur certains équipements; 
• Ajout d’écrans antibruit temporaires en bordure de la 

zone de bruit; 
• Installation d’alarme de recul à intensité variable sur 

certains équipements, tel les camions, pelles 
hydrauliques, etc. 

  
• Pour la poussière : 

• Contrôle de la poussière par l’entrepreneur (lavage 
et balayage des rues à tous les jours). 

  
• Horaire de travail : 

• Normal de 7 h à 18 h, du lundi au vendredi. 
 
Dénomination officielle : 
 
Le comité de toponymie de la ville de Gatineau a procédé, le 
31 mars dernier, à la dénomination officielle de l’axe 
McConnell-Laramée. La ville a choisi de nommer ce nouvel 
axe le boulevard Saint-Laurent puisqu’il prolonge de fait le 
boulevard Saint-Laurent existant, près de l’autoroute 50, 
jusqu’au boulevard Saint-Raymond (anciennement le chemin 
de la Montagne sud). 
 
Pour quelques temps encore, le Ministère continuera par 
ailleurs d’appeler le projet boulevard McConnell-Laramée 
puisque ce nom est bien connu de la population et des 
différents intervenants. La signalisation installée à l’ouverture 
indiquera cependant le nom officiel, soit boulevard Saint-
Laurent est ou ouest. 
 

 Dates à retenir :  
  

 
  

 

 

Été 2004
  

Appels d’offres pour le tronçon  entre le boulevard 
Saint-Joseph et la Promenade du Lac-des-Fées 

Automne 
2004 

Début des travaux du tronçon entre le boulevard Saint-
Joseph et la Promenade du Lac-des-Fées 

 

de 

La Direction de l’Outaouais du ministère des Transports du Québec désire vous informer des travaux 
à venir et des étapes à franchir pour achever la construction du tronçon Saint-Laurent / Saint-
Joseph. 
 
À compter du 27 avril prochain, l’entrepreneur « Excavation Loiselle & Frères Inc. » entreprendra la 
construction du deuxième carrefour giratoire à l’intersection du boulevard Saint-Joseph et de l’axe 
McConnell-Laramée. Cette section sera donc fermée à toute circulation pour la durée des travaux 
dont la fin est prévue pour la mi-septembre.  
 
Simultanément, les travaux des phases 3 et 4 se poursuivront entre le boulevard Saint-Laurent et le 
boulevard Saint-Joseph incluant la bretelle de sortie de l’autoroute 50. Voir le plan de localisation 
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L’ouverture à la circulation de ce tronçon, est prévue pour l’automne 2004. 
 
Mesures d’atténuation :  
Plusieurs mesures d’atténuation des impacts seront mises en place pendant la 
période des travaux. Ces mesures touchent la gestion de la circulation, le bruit et la 
poussière. Des clauses relatives à l’application de ces mesures sont intégrées au 
contrat de construction. 
 
 
Gestion de la circulation : 
 

Plan de circulation :  
 
Pour la construction de la phase 2 du boulevard McConnell-Laramée entre le 
boulevard Saint-Laurent et le boulevard Saint-Joseph, un plan de circulation a été 
adopté afin de répondre à la demande de circulation pendant les travaux de 
construction sur le boulevard Saint-Joseph et la rue Laramée qui auront lieu à partir 
du 27 avril 2004. 
 
 
Pour ce faire, les mesures suivantes seront mises en place : 
 
 
• Fermeture complète du boulevard Saint-Joseph entre la rue Dalpé, au nord, et 

le nouveau carrefour giratoire Montcalm, au sud;  
• Fermeture de la rue Laramée à l’est de la rue Jogues; 
• Fermeture de la rue Jogues au sud de la rue Dalpé; 
• Le feu temporaire à l’intersection des rues Crémazie et Montcalm, avec sa 

traverse piétonnière, installé à la phase précédente est conservé en opération; 
• La rue Lois nord est barrée au sud et au nord de l’emprise du ministère des 

Transports; 
• La rue Lois sud retrouve son caractère à circulation locale seulement; 
• Tous les commerces du boulevard Saint-Joseph demeureront ouverts et 

accessibles en tout temps; 
• La circulation sur les rues Jogues et Demontigny est permise à double sens 

pendant la durée des travaux; 
• Le stationnement est interdit sur les rue Jogues et Georges-Walker entre les 

rues Laramée et Delorimier; 
• Le stationnement est interdit sur la rue Crémazie entre les rues Montcalm et 

Amherst; 
• Le stationnement est interdit sur la rue Dalpé, entre la rue Berri et le boulevard 

Saint-Joseph, du coté sud. 
 
.  

Les différents mouvements de circulation s’effectueront en empruntant les chemins 
de détour suivants : 
 
• En provenance ou en direction du nord via les rues Amherst, Crémazie et 

Montcalm; 
• En provenance ou en direction du sud via le boulevard Saint�Joseph sud et le 

nouveau carrefour giratoire Montcalm; 

• En provenance ou en direction de la rue Laramée ouest via Delorimier et     
Demontigny. 

 
Ces mesures sont valides jusqu’à l’ouverture à la circulation du carrefour giratoire 
Saint-Joseph.  
 
La figure suivante illustre le plan de circulation retenu. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Stationnement :  
 
Un stationnement temporaire de 250 places est aménagé, pour accommoder la 
clientèle des commerces de ce secteur, dans l’emprise de l’axe McConnell-Laramée 
entre la rue Jogues et la rue Demontigny. 
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